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L’édito du maire

Merci à tous les membres du centre communal d’action sociale 
qui ont œuvré pour le développement de projets concrets. La 
commune a aussi bien évolué dans sa communication avec 
le nouveau site internet. Je salue le travail des employés des 
différents services de la mairie ainsi que tous les élus qui 

œuvrent pour Saint-Didier-en-Velay.

Je vous remercie pour votre confiance et vous souhaite une 
très belle année 2026, pleine de réussite dans tous vos projets !

Emmanuel Salgado
Vous êtes invités à venir à la cérémonie 

des vœux de Monsieur le maire : 
vendredi 30 janvier, à 18h30,

à la salle polyvalente.

Plusieurs projets structurants se concrétisent dans notre ville grâce aux investissements effectués. L’obtention de subventions 
de nos partenaires avec qui nous collaborons (Département, Région, État et Union Européenne) a permis de réaliser des projets 
ambitieux en conservant des finances communales saines.

Cette année a vu la mise en service du nouveau parking situé à côté de la RD 500. Cet emplacement apporte des solutions aux 
problèmes fréquents de stationnement à Saint-Didier. En 2025, nous avons maintenu une politique d’investissement régulier pour 
continuer la transition de l’éclairage public vers des leds moins énergivores. Des décisions ont été prises pour financer des nouvelles 
caméras de vidéoprotection et continuer à sécuriser notre commune. Les travaux ont commencé dans le bâtiment attenant à 
l’école publique. Le terrain annexe agrandit la surface couverte d’activités en extérieur et il végétalise la cour de récréation. L’espace 
central situé place du Senis, boulevard des Jardins et place des Vallards est actuellement en travaux. Le renouveau de cette place 
centrale de Saint-Didier-en-Velay permettra aux piétons de se déplacer dans des conditions meilleures, tout en conservant du 
stationnement et en végétalisant le centre historique. Les 21 logements créés dans le bâtiment « Désidérial » situé dans cet espace 
reflètent l’attractivité de notre commune. Grâce au travail en commun avec la communauté de communes qui gère la compétence 
eau potable et assainissement, les travaux d’interconnexion en eau sont aussi terminés et les réseaux de l’avenue de la Gare sont 
assainis. Ces travaux nécessaires améliorent notre commune.

Les nouveaux courts de tennis couverts sont prêts : cela permet de libérer trente-trois heures d’utilisation des gymnases. Les 
organisations qui utilisent les équipements sportifs constituent un effectif important : les membres des associations et les 1 300 
scolaires ont plus de créneaux disponibles pour leurs activités. La création de deux clubs de tennis couverts libère les gymnases 
et permet de conserver un club de tennis ambitieux. Ce projet a bénéficié de subventions, afin d’impacter au minimum les finances 
communales.

La communauté de communes Loire-Semène collabore 
avec Saint-Didier pour y améliorer le cadre de vie. Le 
projet touristique d’aménagement de l’espace Régis Vidal 
à la Pêchoire a pris du retard.  La découverte d’une zone 
humide sur la partie haute du site a contraint à déplacer 
la piste de pump track du côté de la piscine. Le site 
comprendra aussi des aménagements paysagers, des jeux 
pour enfants,  un terrain de basket 3×3, des cabanes de 
type parcours aventure et un parking. Cet aménagement 
est majoritairement financé par nos partenaires. 

Pour inciter une dentiste à venir exercer sur notre commune 
un local a été aménagé cette année. Cette installation 
est le résultat d’un travail sur le long terme et elle est 
largement financée par des subventions de nos partenaires 
institutionnels. La venue de cette professionnelle de santé 
permet de renforcer l’offre médicale déjà très complète. 

L’avenir de notre ville se construit aujourd’hui. En fin 
d’année 2025, tous les élus ont validé le financement de 
l’aménagement de la place des Droits de l’Homme afin d’y 
créer une sanisette adaptée. Le revêtement de cet espace 
fait partie des changements prévus.



En direct de la mairie
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Les prochaines élections municipales auront lieu au mois de mars 2026. 

Le 1er tour aura lieu dimanche 15 mars. 
S’il y a un 2ème tour, il aura lieu dimanche 22 mars.

Le jour du scrutin, pensez à apporter une pièce d’identité
(obligatoire même si vous avez une carte d’électeur)
et votre carte d’électeur (si vous en avez une).

Source: https://www.elections.interieur.gouv.fr/mes-demarches/je-minscris-sur-listes-electorales

LE PERSONNEL DU SECRÉTARIAT DE MAIRIE
Direction générale des services : Mme Isabelle Damon.
Urbanisme, déclarations de travaux, associations, salles 
municipales, cimetière, élections : Mme Marie-Pierre Chapellon.
Comptabilité, ressources humaines : Mme Clémence Thiolier.
Accueil, culture, communication, comptabilité, ressources 
humaines : Mme Julia Touyard.
Accueil, communication, cimetière, élections : Mme Sonia Portier.

Avoir le droit de vote, ce qui implique de :

* posséder la nationalité française ;
* être majeur (18 ans) au plus tard la veille du scrutin 
ou, en cas de second tour, la veille du second tour ;
* jouir de ses droits civils et politiques.

Avoir une attache avec la commune au titre 
de :

* son domicile principal ;
* sa qualité de contribuable ;
* sa qualité de gérant de société.

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2026

LE SECRÉTARIAT DE MAIRIE

HORAIRES D’OUVERTURE

Lundi et vendredi :
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h

Mardi, mercredi et jeudi :
de 9h à 12h

Des rendez-vous sont possibles.
04 71 61 14 07 

accueil@saint-didier.com
https://st-didier-en-velay.fr/

Je m’inscris sur les listes électorales, en mairie,  avant le 6 février.
Pour pouvoir voter aux prochaines élections, il est nécessaire de vous inscrire sur les listes électorales de votre commune. 

L’inscription sur les listes électorales peut être réalisée en ligne jusqu’au sixième mercredi précédant le scrutin.

Pour demander une inscription sur les listes électorales, vous devez remplir deux conditions cumulatives.

Même si les personnes qui 
tiennent les urnes vous 

connaissent, vous devez présenter 
un justificatif d’identité. 
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Célébration du 14-Juillet en commun avec la 
Séauve-sur-Semène et Saint-Victor-Malescours.

La Fête Nationale a été célébrée aux côtés des 
Séauvois et des San Vitournaires, à Saint-Victor-
Malescours, le 14 juillet 2025. Les trois communes 
étaient unies pour ce temps fort de l’année.

FÊTE NATIONALE

Animation musicale avec la fanfare.

Défilé des troupes du centre de secours Velay-Semène.

Les élus ont observé un temps de mémoire devant 
le Monument aux Morts de la commune. 

Les maires des trois communes du 43140 ont traversé le bourg de 
Saint-Victor-Malescours. De gauche à droite : M. Bruno Marcon, maire 
de la Séauve-sur-Semène, M. Yves Bompuis, maire de Saint-Victor-
Malescours et M. Emmanuel Salgado, maire de Saint-Didier-en-Velay. 

Remise de médailles aux membres du centre de secours 
Velay-Semène par le maire de Saint-Didier-en-Velay.
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Engazonnement
DU CIMETIÈRE

Un nouveau columbarium

Les cendres des personnes qui souhaitent être incinérées peuvent 
être conservées dans un columbarium : c’est un monument collectif et 
hors sol, permettant de conserver les urnes dans des niches distinctes.
Le premier columbarium était complet et la municipalité en a installé 

un deuxième.

Depuis le 1er juillet 2022, les collectivités territoriales et établissements publics 
ne peuvent plus recourir à l’utilisation de produits phytosanitaires au niveau 

des cimetières.

En 2022, la commune a engazonné la moitié du cimetière. Le bilan est positif : 
le gazon permet de maîtriser les mauvaises herbes et de mieux gérer le temps 

consacré au désherbage par les équipes des services techniques. 

Pour favoriser l’enracinement, les services techniques de la ville ont 
engazonné la deuxième moitié du cimetière juste avant l’automne 2025.

AVANTAGES D’UN CIMETIÈRE ENGAZONNÉ : 
Le gazon permet de lutter contre les adventices

(mauvaises herbes).
Le ruissellement est absorbé par les racines.

Le gazon est un capteur de carbone.
La température baisse de deux degrés par rapport 

à un sol minéral.
L’entretien est allégé : il suffit de tondre les allées.

Le mélange d’engazonnement est transporté dans un camion 
de la ville : il est prêt à être projeté dans les allées.

Les membres des services techniques ont projeté le substrat 
et les graines dans les allées du deuxième cimetière. 

Les tombes sont protégées des projections 
par une plaque pendant le processus. 

Le gazon avait facilement pris racine 
avant le jour de la Toussaint.

Le nouveau columbarium propose des espaces 
supplémentaires pour stocker les urnes contenant 
les cendres de personnes décédées et incinérées. 
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Que dit la loi ?

La commune a la charge des écoles publiques établies sur son territoire. Elle est propriétaire des locaux et en assure la 
construction, la reconstruction, l’extension et les grosses réparations. Elle gère les crédits d’équipement, de fonctionnement 
et d’entretien des écoles.

Création d’un accès au nouveau nouveau 
préau de l’école publique F. Dolto.
Travaux réalisés par l’entreprise :
Sarl LEPTITPIERRE 3 340.00 € H.T.

Mise en place de l’alarme anti-intrusion et mise 
en conformité avec le plan particulier de mise en 

sûreté (PPMS) 
Travaux réalisés par PLUSECUR

Coût total : 10 200 € 
Subvention Fonds interministériel de prévention de 
la délinquance et de la radicalisation (FIPDR) : 5 100 €

Rénovation de la cour de l’école 
maternelle F. Dolto.

Travaux réalisés par l’entreprise :
TP GUIGNAND - 2 710.00 € H.T.

Investissement à l’école publique : mise en 
place d’un dipositif d’alarme anti-intrusion avec 
une sonnerie différente de l’alarme incendie.

Réunion de prévention pour lutter contre les cambriolages : 
les représentants de la gendarmerie ont donné des conseils 

aux habitants venus en mairie au printemps 2025. 

La municipalité a fourni six tablettes aux enseignants des 
classes de cycle 2 : les élèves utiliseront des logiciels éducatifs 

proposés par l’Éducation Nationale.

VIDÉOPROTECTION : NOUVEAUX INVESTISSEMENTS

INVESTISSEMENTS ET SÉCURISATION DE L’ÉCOLE PUBLIQUE

Délibération du conseil municipal du 10 juillet 2025.
Pour protéger les bâtiments communaux et les 
habitations des administrés, le conseil municipal a 
voté l’installation des systèmes de vidéoprotection 

dans quatre lieux stratégiques de la commune : 
- la Halle ;

- la route du Crouzet (à hauteur de Randon) ;
- le complexe sportif ;

- les services techniques.
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Cadre de vie
TRAVAUX

Petit patrimoine : création d’une croix pour 
remplacer la croix des pains, à l’emplacement situé 
entre le faubourg de la Font et le chemin de la 
Chicane.

DES TRAVAUX EN RÉGIE

PETIT PATRIMOINE :
CRÉATION D’UNE CROIX POUR REMPLACER
LA CROIX DES PAINS

Rénovation du cheminement piéton qui 
longe le stade Joseph Collard, à Saint Roch.

Sablage des pavés par les services 
techniques de la ville.

La croix est créée par l’entreprise 
Jean-Baptiste Heraud.

Une fuite d’eau a fortement dégradé la toiture de la chapelle Saint-Roch : la rénovation de ce bâtiment est devenue 
nécessaire. L’objectif est de financer au mieux la reprise de la fissure au niveau du demi-cercle (maçonnerie), le traitement 
de la charpente et la réfection de la toiture.

Tout le monde peut 
participer à la souscription.

Défiscalisation possible. 
Renseignements en mairie. 

Plan de financement prévisionnel
58 444.90 € HT

- Aide départementale : 14 611.23 € (25 %)
- Lancement d’une Souscription par la 
Fondation du Patrimoine : 11 688.98 € (20 %)

- Fonds propres : 32 144.69 €

RÉNOVATION DE LA CHAPELLE SAINT ROCH
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Décision du conseil municipal 
du 10 juillet 2025

Réfection du parking
de la mairie

ASTEN : 59 700 € HT

L’étanchéité de cet espace est rétablie grâce 
aux travaux engagés à l’automne 2025.

Lors de la réunion du conseil municipal du mois de 
novembre, Monsieur le maire a proposé aux élus d’utiliser le 
reliquat de la subvention Coopération et Ambition Partagée 
43 (CAP43) du Département de Haute-Loire.
Les 75 000 € restant de la subvention départementale vont 
financer la création d’une sanisette, place des Droits de 
l’Homme. Ce montant permettra également de couvrir les 
dépenses de la rénovation du sol de cette place centrale, 
située en dessous de la Halle.

Des travaux importants ont été effectués sur les réseaux d’eau de la commune. 
Les perturbations du trafic routier au niveau du carrefour de la mairie étaient dues à la réfection des réseaux d’eau potable et 
d’assainissement avenue de la Gare. D’autres réseaux ont aussi subi des améliorations, notamment au faubourg de la Font, rue du 
Breuil et place des Vallards. Tous ces travaux ont tracassé les usagers mais ils permettent à Saint-Didier de maintenir des réseaux 
de qualité et d’assurer l’avenir.

RÉFECTION DU PARKING DE LA MAIRIE

EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT : DES TRAVAUX NÉCESSAIRES

CRÉATION D’UNE SANISETTE ET RÉNOVATION 
DU SOL DE LA PLACE DES DROITS DE L’HOMME

Rénovation du parking de la mairie : les travaux étaient 
nécessaires pour étanchéifier le sol et stopper les 

infiltrations dans les bâtiments inférieurs. 

Les travaux sur la RD 500 ont aussi eu un 
impact sur le boulevard Frédéric Boulet.

Travaux sur les réseaux d’assainissement, 
place des Vallards et faubourg de la Font. 

Plan de financement prévisionnel :
Dépenses : 136 690.30 € H.T.

Recettes :
- Dotation d’Equipement des Territoires 

Ruraux (D.E.T.R.) 2026 : 34 172.58 €
- Département de la Haute-Loire 

(CAP43) : 75 000.00 €
- Fonds propres commune : 27 517.72 €
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Mot de l’opposition

Chères Désidériennes, chers Désidériens,

Nous vous présentons nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2026. Nous espérons qu’elle vous apporte, ainsi qu’à 
vos proches, santé, bonheur et joie dans tous les moments partagés en famille.

Dans un contexte national particulièrement complexe et incertain, la démocratie locale prend tout son sens. Plus que 
jamais, nous avons besoin d’espaces de débat où s’expriment des points de vue différents. C’est dans la contradiction 
constructive que naissent la nuance et l’enrichissement des projets. Depuis six ans, nous avons eu à cœur de siéger 
activement à chaque conseil municipal, nous nous attachons à apporter nos idées, à nourrir les discussions et à proposer 
une vision alternative pour Saint-Didier.
La vie démocratique ne se résume pas à l’adoption de décisions : elle se construit dans l’échange, l’écoute mutuelle et la 
recherche collective des meilleures solutions pour notre village. Nous sommes convaincus que c’est ensemble, en croisant 
nos regards et nos expériences, que nous trouvons les meilleures solutions pour Saint-Didier.
Nous tenons également à remercier chaleureusement tous les acteurs locaux qui font vivre Saint-Didier au quotidien : nos 
commerçants, nos artisans, nos agriculteurs, nos associations, nos entreprises, nos services publics et tous les bénévoles 
investis. Votre engagement est le cœur battant de notre village et c’est grâce à vous que Saint-Didier reste une commune 
dynamique et solidaire.

Nous restons à votre disposition pour échanger sur les sujets qui vous tiennent à cœur. Notre engagement, c’est de 
continuer à porter une parole attentive et constructive au sein du conseil municipal, toujours au service de l’intérêt 
général.
 
Très belle année à toutes et à tous.

Vos élus d’opposition : Frédéric Largeron, Sylvie Marcoux, Julie Tareriat, Annie Lardon et Alain Romeyer

Installation des points d’apport volontaire

Le nouveau mode de collecte choisi par le syndicat 
intercommunal de collecte des ordures ménagères (SICTOM) 
permet de diminuer les coûts de fonctionnement : grâce à la 
baisse du nombre de tournées, les camions parcourent moins 
de kilomètres sur les 42 communes gérées par le SICTOM. 

La commune collabore avec le SICTOM en effectuant les 
travaux de préparation des nouveaux sites : dalles, fosses, 
etc…

GESTION DES DÉCHETS : SUITE DU DÉPLOIEMENT DES POINTS D’APPORT VOLONTAIRE

Nouveaux points d’apport volontaire, à l’espace Régis Vidal, 
à côté des courts de tennis. 



Le nouveau cabinet dentaire accueillera Madame Rochedix au mois de février

Grâce à un accord entre la mairie et les professionnels de santé de la maison médicale, une dentiste peut s’installer à 
Saint-Didier-en-Velay. Pour accueillir son activité dans des conditions optimales, les travaux de création du futur cabinet 
dentaire ont commencé au mois de juin 2025. La dalle a été coulée au mois de décembre et les peintures étaient en 
cours en fin d’année 2025.
Aucun retard n’est à déplorer : les travaux respectent les délais. La livraison aura lieu au mois de février.

La Région et l’Europe contribuent à ce projet structurant qui renforce l’offre médicale existante dans la maison de santé 
désidérienne. 

Financement du projet
Europe : 30 000 € validés (fonds LEADER). 
Région : 150 000 € validés (aide régionale en faveur de
	  l’installation d’un dentiste en zone rurale).
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Le futur cabinet dentaire

Les travaux ont eu lieu en 2025.

Le futur cabinet dentaire a été 
créé sous la maison médicale.

Visite de chantier en présence de M. Laurent Wauquiez.
Crédit photo : Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

La future dentiste est Mme Aurélie Rochedix. 
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Travaux autour de l ’église :

PLACE DU SENIS,
PLACE DES VALLARDS ET
BOULEVARD DES JARDINS

Travaux place Jeanne d’Arc.

La place des Vallards est également équipée de conteneurs entérrés.

Pose de pavés boulevard des Jardins.

L’aménagement de cheminements piétons
sécurise l’espace.

Installation des conteneurs enterrés, 
derrière l’église.

L’espace central situé place du Senis, boulevard des 
Jardins et place des Vallards est actuellement en 
travaux.
L’aménagement de cet espace situé autour de 
l’église permettra aux piétons de se déplacer dans 
des conditions sécurisées, tout en conservant du 
stationnement et en végétalisant le centre historique. 
Les conteneurs ont été enfouis pour conserver la 
qualité esthétique du site.

Montant total du marché
931 124 € HT 

Montant total des subventions 
FEDER : 554 010 € - fonds européens

CAP 43 : 150 000 € - fonds départementaux
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RÉNOVATION DU MUR DE LA CURE PLACE DES DAMES

L’ensemble paroissial Saint-Luc-en-Velay contribue à 
l’embellissement des abords de l’église.

Le mur de la cure situé place des Dames a été rénové 
cet automne : ces travaux de restauration des façades 
ont été confiés à l’entreprise SARL F&L, dont le gérant, 
M. Florian Liogier, est originaire de Saint-Didier-en-Velay.

 Travaux de restauration des façades 
de la cure, place des Dames.

Création de murets pour délimiter les espaces.

Les véhicules circulent différemment et on a conservé le 
même nombre de places de stationnement. 

La pose des enrobés sur la 
place du Senis, la place Jeanne 
d’Arc et le boulevard des Jardins 

a eu lieu le 18 décembre. 
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L ‘espace Régis Vidal
SE DÉVELOPPE

LES NOUVEAUX COURTS DE TENNIS COUVERTS

Les réunions de chantier hebdomadaires sont suivies par le responsable des services techniques, M. Damien Cottier et par l’adjoint 
aux équipements sportifs, M. Bruno Dufaure de Citres.  

Les sols en résine ont la même apparence que les sols des courts extérieurs. Le revêtement choisi a une durée de vie plus longue. 

Les entrées sont gérées avec un système de badges. Des détecteurs de présence transmettent l’information à une alarme qui 
signale une éventuelle intrusion.

Les courts de tennis couverts vont permettre de 
libérer plus de 33 heures d’utilisation du gymnase 

pour les écoles, collèges et associations
de Saint-Didier-en-Velay. 

Maître d’œuvre : W Architecte
Maître d’ouvrage : mairie de Saint-Didier-en-Velay

Les travaux de terrassement ont 
eu lieu en début d’année. 

Le club house est attenant aux nouveaux courts.  

Les réunions de chantier hebdomadaires 
ont permis à la mairie d’assurer la maîtrise 
d’ouvrage aux côtés de la maîtrise d’œuvre. 
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ESPACE RÉGIS VIDAL : UN PROJET QUI ÉVOLUE

En parallèle, plusieurs aménagements paysagers sont envisagés : bancs et 
amphithéâtre de verdure pour accueillir les familles, remplacement des jeux 
pour enfants vieillissants, ajout d’une toile d’araignée pour les plus grands et 
renouvellement des tables de pique-nique. Au-dessus de l’étang de pêche, 
des cabanes de type parcours aventure viendront compléter l’offre afin de 
répondre aux critères « territoire pleine nature » et bénéficier des subventions.

Suite à la découverte d’une zone humide sur la partie haute du spot pleine nature Régis Vidal, le projet a été repensé pour s’implanter sur la partie 
basse, au niveau des terrains de tennis et de l’étang de pêche (plan d’eau). Il prévoit désormais l’installation d’un pump track en lieu et place de 
l’ancien terrain de basket, légèrement réduit par rapport au projet initial faute d’espace disponible.

Le projet inclut également la création d’un parking 
de 49 places et des aménagements pour maintenir 
l’accessibilité à l’étang en vue du futur curage du bassin. 
Enfin, un terrain de basket 3x3 sera aménagé près du 
terrain de football, avec un système de dalles clipsables 
auto nivelantes homologuées pour la compétition.

La communauté de communes est maître d’ouvrage. 
Le financement est assuré par la Région, le Département et la 

communauté de communes Loire-Semène (CCLS). La CCLS a effectué 
la demande de dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) en 

bureau communautaire, le 9 décembre 2025. 
La commune gère l’aménagement de jeux et de places de stationnement.

Étude de sol sur le boulodrome.

La piste de pump track sera située entre la 
piscine et le plan d’eau ;

le terrain de basket sera situé à côté du stade 
de la Pêchoire.

Les deux nouveaux courts seront 
utilisés dès le mois de février 2026.

Les nouveaux courts sont situés à côté des courts 
extérieurs : ils sont le prolongement de la zone 

sportive de l’espace Régis Vidal. 

La piste de pump track sera située près 
des courts de tennis extérieurs.
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Face aux évolutions du numérique, la communauté de communes propose 
une aide pour accompagner les habitants à accéder, comprendre et utiliser 
les outils numériques du quotidien : les conseillers numériques, Maxime 
Cheucle et Romain Proriol.

La municipalité recrute les emplois saisonniers 
qui s’occupent de l’entretien de la piscine. 

Atelier en mairie de Saint-Didier-en-Velay.

La qualité de l’eau est gérée par les services 
techniques de la ville de Saint-Didier-en-Velay. 

Les conseillers numériques étaient présents 
sur le marché du mercredi matin.

LA PISCINE MUNICIPALE

LES CONSEILLERS NUMÉRIQUES VOUS ACCOMPAGNENT
PERMANENCES

en mairie de Saint-Didier-en-Velay
le lundi et le mardi 

9h30 - 12h00

Des rendez-vous sont possibles : 
conseillersnumeriques@loire-semene.fr

07 60 35 13 84

MISSIONS
Accompagner les démarches administratives en ligne : 
création d’un compte sur les plateformes publiques (CAF, 
Ameli, impôts, ANTS…), demande de documents, prise de 

rendez-vous médicaux ou administratifs, etc...

Former aux outils numériques du quotidien : 
apprendre à utiliser un ordinateur, une tablette, 
un smartphone, envoyer des emails, naviguer 

sur internet en toute sécurité, etc...

Développer des ateliers collectifs ou
un accompagnement individuel 

adaptés aux besoins de chacun 
(nettoyage de votre ordinateur, éducation 

aux médias et à l’information, etc…).

Favoriser l’inclusion numérique : 
lutter contre l’isolement numérique 
en rendant les outils accessibles 
aux personnes éloignées du digital.

Sensibiliser à la sécurité en ligne : 
prévenir les arnaques, sécuriser ses 
mots de passe, protéger ses données 

personnelles.
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Écoles
LA MAIRIE SOUTIENT LES ÉCOLES

RENTRÉE 2025 : VISITE DE MONSIEUR 
LE MAIRE DANS LES DEUX ÉCOLES.  

ENSEMBLE POUR LA COMMÉMORATION DU 11-NOVEMBRE 1918

La mairie de Saint-Didier-en-Velay propose des activités extra-scolaires 
culturelles et innovantes aux écoliers de la commune : la Comédie de 
Saint-Étienne, le Printemps des Couleurs ou encore le spectacle de fin 
d’année sont autant d’évènements qui réunissent les enfants autour de 
projets culturels communs.
Chaque année, une subvention de 2 500 € est également donnée 
à chaque école pour organiser des sorties pédagogiques hors de la 
commune.

Chaque année, la présence des parents et des enfants 
apportent beaucoup de force aux temps de mémoire 
collective. Les élèves des deux écoles ont participé aux 
commémorations du 8-Mai et du 11-Novembre. Venus 
nombreux lors de la cérémonie de l’anniversaire de 
l’armistice de 1918, les élèves ont choisi deux chansons 
qui rappellent l’importance de la paix et de nos 
valeurs : la ballade nord-irlandaise et Liberté, Égalité, 
Fraternité ont résonné devant le Monument aux Morts 
le 11 novembre 2025. 

Merci aux responsables des écoles, aux enseignants 
et aux parents qui se mobilisent lors de ces moments 
importants de notre République. 

Un grand merci aux sapeurs-pompiers, aux forces de 
l’ordre, aux porte-drapeaux, à la fanfare et à toutes les 
personnes présentes lors des commémorations.

Spectacle de Noël :
« Le Voyage de Léa », offert par la municipalité 
aux enfants des deux écoles, en décembre 2025. 

Les élèves de CP de l’école publique Françoise Dolto ont reçu la 
visite du maire. 

M. Salgado a suivi avec beaucoup d’attention les conseils de la 
professeure d’une classe de maternelle de l’école privée Jeanne d’Arc. 

Les élèves des deux écoles de Saint-Didier-en-Velay étaient 
présents lors de la commémoration du 11-Novembre 1918.  
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Du côté des écoles...

Les élèves des classes de maternelle vont régulièrement aux jardins 
ouvriers, sous la crèche.

Classe voile au mois de juin. 

Sortie à l’opéra.

Sortie VTT. 

ÉCOLE PUBLIQUE
FRANÇOISE DOLTO

Le thème de l’année est « le patrimoine ». Parmi les projets qui rythment les temps scolaires, on peut citer les visites 
du centre de Saint-Didier-en-Velay avec Danielle et des ateliers autour de la danse traditionnelle. Les élèves participent 
toujours au projet « école et cinéma », au Prix des Incorruptibles avec la médiathèque, aux Petits Champions de la 
Lecture. Les relations continuent avec l’Ehpad. Sont également reconduits la classe piscine, le projet tennis, la pétanque, 
le rugby, la classe voile, le permis piétons et internet avec la gendarmerie. Les élèves s’engagent également lors des 
commémorations du 11-Novembre et du 8-Mai.

Les élèves font trois sorties à l’opéra et trois séances de cinéma dans le cadre du projet « éducation à l’image ». 
Ils participent aussi au prix des Incorruptibles en partenariat avec la médiathèque. Un jardin potager est cultivé en 
permaculture, ce qui permet de cuisiner ensemble les légumes récoltés. Il y a également des classes chantantes en 
partenariat avec l’Inspection et l’association de musique intercommunale Musica’LS.

ÉCOLE MATERNELLE 

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE



BIEN-ÊTRE
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Découverte de la caserne des pompiers. 

L’école Jeanne d’Arc de Saint-Didier-en-Velay 
célèbre Noël dans une ambiance festive. 

Visite du camping pour comprendre l’accueil touristique. 

ÉCOLE PRIVÉE JEANNE D’ARC

Cette année, les petits explorateurs de la maternelle et de l’élémentaire 
partent à la rencontre des métiers qui font vivre notre commune. Grâce 
à des projets concrets et ludiques, ils découvrent la richesse des savoir-
faire locaux : visite du camping pour comprendre l’accueil touristique, 
balade guidée pour explorer l’histoire de Saint-Didier-en-Velay, ou la 
découverte de la caserne des pompiers qui partagent leur passion pour 
les secours.
Les parents ne sont pas en reste : infirmiers, médecins, commerçants et agriculteurs viennent témoigner de leur quotidien. 
Cette belle aventure collective crée du lien entre l’école, les familles et notre territoire.

Rendez-vous en fin d’année pour un spectacle dans lequel chaque classe présentera son travail.

Mi-décembre, l’école Jeanne d’Arc de Saint-Didier-en-
Velay célèbre Noël dans une ambiance festive. Les 
visiteurs découvrent des décorations réalisées par les 
élèves, assistent au concert de la chorale et dégustent 
biscuits et chocolats. Les animations proposées par les 
parents d’élèves — ateliers, stands gourmands, vente de 
sapins et photo avec le Père Noël — rythment la journée.

En choisissant l’assise qui leur convient le mieux, les élèves se 
sentent plus libres, détendus et disponibles pour les apprentissages. 
En effet, offrir aux élèves plusieurs types d’assises - chaise haute, 
galette,  atoll ou tabouret culbuto— favorise leur confort et leur 
concentration.

À LA DÉCOUVERTE DES MÉTIERS 
AVEC L’ÉCOLE JEANNE D’ARC 

NOËL 

Le choix de l’assise favorise le confort et la concentration. 



En 2024, la Chouette TV a été créée par M. Anub, 
professeur de français au collège Roger Ruel et M. 
Grillet, directeur de l’école Arc en ciel, l’école publique 
de La Séauve sur Semène. Elle est le fruit d’une 
collaboration remontant à plusieurs années : les CM2 
de l’école Arc-en-ciel viennent régulièrement au collège 
pour participer à un projet commun avec une classe 
de 6ème. Pour la Chouette TV, la collaboration de la 
cellule audiovisuelle du Lycée Léonard de Vinci a été 
décisive, grâce à l’investissement de Frédéric Florin, son 
responsable, et de Benjamin Teyssier, son assistant.

Depuis, les émissions se sont succédé et l’éducation aux médias a permis à tous les journalistes en herbe d’apprendre 
à citer et vérifier leurs sources, à rédiger un article, à s’exprimer plus ou moins facilement devant une caméra. Des bienfaits 
du fond vert au doublage audio, la technique et la fièvre de l’information ont déjà permis à deux promotions d’élèves de 
livrer des émissions aux thèmes aussi variés que le dérèglement climatique, l’intelligence artificielle ou encore les métiers.

Une nouvelle équipe de direction s’installe au collège Roger Ruel cette année, 
avec son principal, Julien Uggeri. À 49 ans, marié et père de trois enfants, il est 
originaire de Lyon où il a été étudiant et surveillant au collège, puis au lycée. 
D’abord professeur des écoles pendant dix années dès 2004, il commence cette 
carrière à l’I.T.E.P (institut thérapeutique éducatif et pédagogique) de Chavaniac-
Lafayette avant d’exercer la fonction de directeur d’école à Arsac-en-Velay. Il a 
exercé comme principal au collège Louis Grüner, à Roche-la-Molière, dans la Loire, 
puis à St-Julien-Chapteuil, pendant quatre ans, et enfin au collège du Lignon, au 
Chambon-sur-Lignon, avant de rejoindre le collège Roger Ruel en septembre 2025.

C’est un collège à taille humaine où les personnels sont stables et connaissent très 
bien les élèves. L’équipe des professeurs s’investit avec ferveur pour la réussite et 
le bien-être de tous les élèves, quels que soient leurs parcours.
Les parcours de formation proposés sont riches et il y aussi de nombreux 
projets sous forme d’ateliers artistiques, culturels et scientifiques pour nourrir et 
développer les ambitions.
Les élèves profitent d’un cadre de vie serein et disposent d’une restauration 
scolaire de qualité labellisée « manger local et bio ».
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... et des collèges

La Chouette TV fait collaborer des élèves de 6ème et de CM2.

Remise des diplômes.

Les jeunes élèves collaborent dans les locaux de la 
cellule audiovisuelle du lycée public de Monistrol.  

LA CHOUETTE TV DU COLLÈGE RUEL

Julien Uggeri est le principal du collège public.

COLLÈGE PUBLIC ROGER RUEL



COLLÈGE PRIVÉ JEANNE D’ARC
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L’option VTT. La semaine « classe neige » des 6èmes. 

Le bal de fin d’année des 3èmes. 

Laurent Celle est le nouveau chef d’établissement. 

Le collège privé Jeanne d’Arc accueille cette année un 
nouveau chef d’établissement : Laurent Celle, 50 ans, 
père de trois enfants.

Entré dans l’enseignement en 2001 comme professeur de 
sciences de la vie et de la terre au collège Jeanne d’Arc, 
Laurent Celle poursuit son parcours au lycée Notre Dame 
du Château. En 2015, il devient responsable du niveau 
première sous la direction de M. Fournier.

En 2025, il revient au collège Jeanne d’Arc en tant que 
chef d’établissement, tout en conservant ses fonctions 
d’enseignant au lycée Notre Dame du Château. Un double 
rôle qu’il considère comme un atout essentiel :
« Cette continuité facilite les liens entre le collège et le 
lycée et permet un accompagnement encore plus précis 
de l’orientation des élèves ».

Le collège Jeanne d’Arc peut s’appuyer sur une équipe stable, 
jeune et dynamique, engagée dans un suivi personnalisé de 
chaque élève. La taille humaine de l’établissement favorise 
un climat serein, où la sécurité, le respect et les règles du
« bien vivre ensemble » sont au cœur du projet éducatif.

Les nombreuses options sportives et culturelles offertes 
permettent à chacun de trouver sa voie et de développer 
pleinement ses talents. Le collège affirme plus que jamais 
sa volonté de placer l’élève au centre de ses priorités et 
de proposer un cadre d’apprentissage épanouissant et 
exigeant.



Une année
EN IMAGES !

La joëlette de Camille pendant la course 
« Les Pavés de Saint-Didier ».  

Soirée jeux au Bistrot des Halles,
automne 2025. Concert de l’association de musique 

intercommunale, Musica’LS,
juin 2025.  

Le GLAD a un nouveau local.

Concert dans les rues piétonnes, 
lors du marché du mercredi matin, 
été 2025. 

Carnaval 2025.



Concert au bar le 
Dépôt, automne 2025. 

Concert lors du marché de la 
Brasserie des Plantes, mai 2025. 

Fête de la Musique,
édition spéciale 2025.

Départ de la célèbre course 
désidérienne « Dézic’n’trail ».

Fête de la pêche.

Concert devant le Bistrot des Halles, 
été 2025.

Remise des prix des jeux de l’été 
pendant le marché animé du 29 août. 

Le stand d’Émie Latestaire, artiste 
céramiste désidérienne, lors du marché 
de la Brasserie des Plantes, mai 2025.

Gala de l’association 
LDanse, juin 2025. 

Dézic’n’trail 2025 : remise 
des trophées au gymnase.

Remise des prix du jeu Mon Logo en Velay, 
lors du marché animé du 29 août 2025. 
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Famille, Social, Séniors

Le centre communal d’action sociale (CCAS) propose des ateliers de 
poterie et des ateliers d’art floral. Ces moments de création en famille 
ont lieu en mairie de Saint-Didier-en-Velay.

Avec 128 participants venus à la salle polyvalente mercredi 26 novembre, le repas des aînés fut une réussite. 
L’animation musicale assurée par Nicolas Granfils a, cette année encore, fait vibrer la piste de danse.

Artiste et artisane locale, Émie Latestaire 
animait l’atelier poterie du mois de novembre.

128 convives ont dégusté le délicieux repas.

Créations réalisées par les enfants et les parents le 22 novembre.

La salle polyvalente était transformée en 
lieu de fête mercredi 26 novembre 2025. 

UN REPAS DES AÎNÉS CONVIVIAL ET ANIMÉ

ATELIERS POTERIE ET ART FLORAL ORGANISÉS PAR LE CCAS
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Grâce à une organisation optimale proposée par le CCAS,
48 Désidériens ont apprécié les spectacles 
impressionnants qui se passent dans les nombreux 

contextes historiques qu’a connu la France.

Le CCAS s’exporte hors de nos frontières avec un 
voyage à Salou : la Catalogne a été explorée par 
42 participants venus de Saint-Didier-en-Velay.

Séjour au Puy du Fou, en Vendée, avec le CCAS.

Voyage à Salou, en Espagne.

VOYAGE EN ESPAGNE, EN TERRE CATALANE, À SALOU

LE PUY DU FOU LIVRE SES SECRETS 
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Le centre communal d’action sociale (CCAS) propose chaque année une animation exceptionnelle le 31 octobre, afin d’encadrer une 
tradition qui s’enracine petit à petit en France : Halloween. 

Les enfants peuvent se faire maquiller dans la Halle par des bénévoles effrayants. Des jeux en bois sont mis à disposition à l’étage de 
la Halle. À l’extérieur, deux structures gonflables accueillent les jeunes débordant d’énergie. Un goûter est offert à tous les enfants 
pour finir l’après-midi dans la bonne humeur.

UN 31 OCTOBRE RÉUSSI GRÂCE AU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE ! 

Atelier maquillage avec Danielle. 

La Halle accueillait tous les participants. 

Un grand merci aux organisateurs du centre 
communal d’action sociale. 

Une Désidérienne cachée derrière 
un maquillage effrayant.

L’événement proposait deux structures gonflables : 
place des Droits de l’Homme et sous la Halle. 

Les sorcières bienveillantes étaient les bienvenues.

Jeux en bois avec la ludothèque Ricochet à l’étage de la Halle. 



Commerces

L’ASSOCIATION 
DES COMMERÇANTS
ET DES ARTISANS DÉSIDÉRIENS

Chaque année, 100% St Did anime 
le centre-bourg avec plusieurs 
événements comme la Marche 
Rose, le marché gourmand ou 
encore le marché de Noël. 

L’association des commerçants 
et des artisans désidériens met 
aussi un chalet à disposition 
des autres associations de la 
commune, afin de dynamiser les 
rues de la commune avec des 
événements associatifs.

Animation danse country
place des Droits de l’Homme. 

Départ de la Marche Rose,
organisée par 100% St Did. 
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100 % ST DID
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LE NOUVEAU BOUCHER : BASTIEN BERGERON 
S’INSTALLE RUE DE LA RÉPUBLIQUE

Le digestif fabriqué par l’entreprise 
d’Étienne Darinot et Guillaume Porret a 
été élu meilleur digestif du monde aux 
World Drinks Awards 2025 à Londres.

L’Alchimie végétale est composée de 27 
plantes, racines, écorces et épices.

L’élixir titrant à 50° est complexe et 
puissant, déployant un profil aromatique 
travaillant sur trois pôles de saveurs : 
mentholé, citronné et épicé.

Les Désidériens peuvent se fournir en viande locale chez Bastien. Ce San-Vitournaire a ouvert les portes de son magasin 
le mardi 7 octobre 2025. À 25 ans, il est ravi de rejoindre les commerçants désidériens.

Le nouveau boucher propose des 
viandes, un large choix de charcuterie, 
des produits traiteurs ainsi qu’une 
gamme de produits d’épicerie fine.

Étienne Darinot et Guillaume Porret.
La vente d’alcool est interdite 

aux mineurs de 18 ans. 
L’abus d’alcool est dangereux 

pour la santé. 

Consommer avec modération.

Chez Bastien
Rue de la République

04 71 56 06 25

Lundi : fermé
Mardi : 7h - 12h30 / 15h - 19h

Mercredi : 7h - 12h30 / 15h - 19h
Jeudi : 7h - 12h30

Vendredi : 7h - 12h30 / 15h - 19h
Samedi : 7h - 12h30 / 15h - 18h

Dimanche : 7h - 12h30

LA BRASSERIE DES PLANTES PRODUIT 
LE MEILLEUR DIGESTIF DU MONDE

« «
 C’est notre création la plus aboutie. Une fierté 
druidique. Un hommage moderne aux traditions 

d’élixirs. Et un hommage à la Haute-Loire.

Bastien Bergeron accueille ses clients dans sa boutique située 
rue de la République. 
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Désidériens

ALAIN EVESQUE SE RETIRE DE LA COMMUNAUTÉ DE 
BRIGADES DE SAINT-DIDIER-EN-VELAY 

Après avoir servi la Communauté de brigades (CoB) de Saint-
Didier-en-Velay pendant plus de 25 années, Alain Evesque prend sa 
retraite. Ce visage bien connu des habitants a été à la tête de la 
CoB pendant trois ans, commandant les gendarmes des brigades 
de Saint-Didier-en-Velay et Sainte-Sigolène. 

Alain Evesque s’est installé dans la commune en 2018 et il s’y est 
tout de suite intégré. Désidérien depuis 27 années : il a déjà une 
retraite fort active puisqu’il conduit les bus de la société Berger, 
dans le cadre du ramassage scolaire. 

Nous lui souhaitons une belle retraite à Saint-Didier.

Après deux jeux sur les courses automobiles, Rallyman GT et Rallyman DIRT, puis un jeu sur les courses hippiques, Ticket Gagnant, 
réalisé avec sa fille Célestine, jockey de profession, Jean-Christophe Bouvier nous embarque cette-fois-ci dans l’univers des camions 
et des routiers. Sa nouvelle création, Road Master, est un jeu de réflexion et de stratégie dans lequel chaque joueur va incarner un 
chauffeur routier au volant de son beau camion.

Passionné, le plus ludique des Désidériens conçoit des jeux de société 
depuis 2009. Dès qu’il a du temps libre, Jean-Christophe crée des univers 
avec son imagination fertile. Son objectif est de voir les gens s’amuser 
autour d’une table.

Dévoilé au public lors du festival d’Essen, au mois d’octobre, en Allemagne, le nouveau jeu créé 
à Saint-Didier-en-Velay est arrivé dans environ 200 boutiques de toute la France en décembre.

Alain Evesque a servi pendant plus de 25 années à
Saint-Didier-en-Velay.

La nouvelle création de Jean-Christophe Bouvier, Road Master, 
nous embarque dans l’univers des camions et des routiers. 

«

«

Le but du jeu dans Road Master, 
c’est d’optimiser les chargements 
et les trajets de son camion pour 
réussir plus de contrats de livraison 
que ses adversaires ! C’est un jeu de 
réflexion et de stratégie, sans dé, 
donc la chance ne compte pas… sauf 

si on tombe dans un bouchon !
On peut y jouer à partir de 7 ans, 
jusqu’à six joueurs et une partie dure 

une trentaine de minutes.
C’est parfait pour partager un bon 

moment en famille ou entre amis.

EN ROUTE AVEC ROAD MASTER, LE NOUVEAU JEU 
DE JEAN-CHRISTOPHE BOUVIER
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Forte de son succès lors des 
trois représentations à guichet 

fermé dans le
cinéma-théâtre de

S a i n t - D i d i e r - e n - V e l a y , 
l’association Musical Show 

exporte son spectacle

« Broadway, de l’Autre Côté
du Miroir »

dans les communes
suivantes :
Saint-Genest-Malifaux,
Saint-Ferréol d’Auroure,
Saint-Just-Malmont et
Sainte-Sigolène.

Musical Show
S’EXPORTE !

Spectacle « Broadway, de l’Autre Côté du Miroir », 
automne 2025. 

Des personnages célèbres animent la 
dernière créatioin de Musical Show. 

Ce spectacle plonge le public dans l’unviers 
des comédies musicales de Broadway. 



31

L’association Musical Show était présente lors du forum des 
associations en septembre 2025. De gauche à droite et de 
haut en bas : Didier Buzenet, Espérance Pernet, Aurélie Salvat 

et Nicole Pradier. 

L’association recrute 
des chanteurs pour 

des auditions !

Contact Aurélie Salvat
06 63 70 13 99
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La construction des courts de tennis couverts 
va permettre de dégager plus de 33 heures 
de créneaux disponibles dans les salles du 
complexe sportif : grâce à cet investissement 
stratégique, les nombreuses associations vont 
gagner en temps d’utilisation des équipements 

sportifs.

RÉSERVATIONS DE SALLES MUNICIPALES 

L’association intercommunale 
de chorale : Chantencor. 

La Fédération Française pour le Don de Sang 
Bénévole est le partenaire de collecte historique 

de l’Établissement français du sang. 

Le Basket Club Désidérien Séauvois (BCDS).

Le Football Club Désidérien Séauvois (FCDS). 

Présence de l’association 
Les Tricotines.

Le volley-club était aussi 
représenté au mois de 

septembre. 

Le Groupe Artistique Désidérien (GAD).

Olympic Gym.

Les réservations de salles se font en mairie ou par mail. Une réunion est organisée au mois 
d’octobre pour harmoniser les réservations. Ce moment est géré par l’adjoint aux associations, 

M. Dufaure de Citres et la secrétaire de mairie référente, Mme Marie-Pierre Chapellon. 

Vie associative
LE FORUM DES ASSOCIATIONS

Pour réserver une salle,
merci d’adresser un mail à
accueil@saint-didier.com

ou de contacter le 
secrétariat de mairie au

04 71 61 14 07.
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OBJECTIF : proposer un parcours pédagogique pédestre de 4,6 km sur la commune 
de Saint-Didier-en-Velay. Chaque mètre représente un million d’années, permettant 

ainsi de retracer les 4,6 milliards d’années d’existence de notre planète.

Vingt-deux panneaux expliqueront les grandes étapes de l’évolution de la Terre, de sa 
formation à nos jours ; des QR codes donneront accès à des contenus complémentaires 

via le site internet de l’association, déjà en ligne : baladehistoireterre43.fr

Le départ se fera depuis l’Espace Régis-Vidal pour s’achever place Foch. Rendez-
vous au printemps 2026 pour inaugurer cette aventure !

L’association est ouverte à tous. Ceux qui souhaitent contribuer à son développement, 
notamment en enrichissant les contenus sur l’histoire géologique locale, peuvent 

contacter l’équipe par courriel : baladehistoireterre43@gmail.com

Philippe Bergeron et André Chapellon remportent le championnat 
de Haute-Loire de pétanque, en doublettes, en catégorie vétéran.

Les 24 et 25 septembre 2025, deux licenciés du Cercle Bouliste 
de Saint-Didier ont participé au championnat de Haute-Loire de 

pétanque, en doublettes, en catégorie vétéran.
Désidériens, Messieurs Bergeron et Chapellon ont disputé onze 
matchs à Saint Germain Laprade et ils se sont imposés lors d’une 

finale remportée avec un score sans appel : 13-0. 

Félicitations à André et Philippe, ambassadeurs désidériens du 
Cercle Bouliste de Saint-Didier-en-Velay : Les Joyeux Pétanqueurs.

Une nouvelle association est officiellement née le 7 mars 2025 : elle s’appelle “ Balade de l’histoire de la Terre à Saint-Didier-en-Velay ”.

L’association était représentée lors du forum du 
mois de septembre : Jean-Jacques Brunet, trésorier 
à droite et Gilbert Thevenon secrétaire adjoint, à 

gauche. 

André Chapellon et Philippe Bergeron,
champions départementaux de pétanque en doublettes,

en catégorie vétéran.

CHAMPIONNAT HL DOUBLETTE VÉTÉRAN

BALADE DE L’HISTOIRE DE LA TERRE À SAINT-DIDIER-EN-VELAY

Les membres du bureau de l’association Balade de 
l’histoire de la Terre à Saint-Didier-en-Velay.

Président : Jean-Claude Masson
Vice-président : Gilbert Thevenon 

Secrétaire : Karine Quioc 
Secrétaire adjoint : Gilbert Thevenon

Trésorier : Jean-Jacques Brunet 
Trésorières adjointes : Maryse Crepet, Fabienne Monchand

Le Cercle Bouliste Les Joyeux Pétanqueurs 
est ouvert le mercredi, le vendredi, le 
samedi et le dimanche, de 15h à 20h30. 

Tous les joueurs sont les bienvenus. 
Les cartes de membres du cercle sont 

disponibles pour l’année 2026.
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LE GAD FÊTE SES 60 ANS !

Un fil à la patteUn fil à la patte
Une comédie de
Georges Feydeau

60 ans de passion théâtrale60 ans de passion théâtrale
 LES 12, 13, 14 MARS À 20H30

 LES 20, 21 MARS À 20H30
 LE 22 MARS À 15H30

   LE   GROUPE   ARTISTIQUE   DÉSIDÉRIEN   LE   GROUPE   ARTISTIQUE   DÉSIDÉRIEN

Théâtre de Saint-Didier-en-Velay  - Entrée : adulte 8€ / enfant (-12ans) 3€Théâtre de Saint-Didier-en-Velay  - Entrée : adulte 8€ / enfant (-12ans) 3€

Saison 
2026

Saison 
2026

LE TENNIS CLUB

Une association est en cours 
de création.

Si vous souhaitez développer 
votre esprit critique, votre 

logique et votre concentration 
en vous amusant et dans une 
ambiance amicale, contactez
Mme Moulin : 06 30 71 90 66.

DÉZIC’N’TRAIL SOUFFLERA SA CINQUIÈME BOUGIE 

Le Tennis Club compte près de 300 membres. 

Le Groupe Artistique Désidérien (GAD) vous donne rendez-vous au 
mois de mars pour sa nouvelle pièce de théâtre : Un Fil à la Patte.

ÉCHECS
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Culture& PATRIMOINE

DEUXIÈME ÉDITION DU SALON RÉTRO GAMING

Le prochain salon se tiendra à Tence
les 18 et 19 avril 2026 de 10h à 18h

Les dons seront reversés à deux associations :
une moitié ira à l’association Les Ailes d’Enola et l’autre 
moitié à l’association désidérienne Le Secret de Camille. 

RENDEZ-VOUS

Le salon est animé par M. Guillaume Perrier, un 
collectionneur tençois passionné. 

La deuxième édition du salon Rétro Gaming 
était accueillie dans la Halle désidérienne.

Les jeunes joueurs peuvent découvrir des jeux 
du 20ème siècle : ici un jeu de 1984.

Le salon permet de partager des jeux entre amis. 

Au mois d’octobre, la municipalité recevait M. Guillaume Perrier pour la 
deuxième année consécutive. Aidé par les services techniques de notre 
commune, le collectionneur tençois avait apporté une vingtaine de consoles 
de jeux et les écrans cathodiques de l’époque. Ce passionné de jeux vidéo 
vintage adore le salon à Saint-Didier-en-Velay. Il trouve les Désidériens très 
sympathiques et il apprécie leurs retours positifs. Le cadre de la Halle, située 
dans un bourg médiéval, ne va pas sans déplaire à Guillaume qui compte bien 
continuer le partenariat avec la mairie de Saint-Didier-en-Velay.
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Un concert d’inspiration locale organisé par la municipalité

Première partie de cette soirée : un accordéoniste qui vous fait découvrir 
un lot d’instruments venus d’Italie en vous racontant ses aventures et ses 
péripéties. Thibaut Préciat est produit par le label Green Pistes Records, 
dont le gérant, M. Julien Bancharel, réside à Saint-Didier-en-Velay. 
Ce label indépendant produit d’autres groupes comme Alkabaya (dont le 
batteur habite aussi à Saint-Didier-en-Velay). 

Deuxième partie : un quartet avec trois musiciens qui accompagnent une 
chanteuse très dynamique. Bertrand Salas est le guitariste désidérien de 
ce groupe dont le batteur et le bassiste / contrebassiste sont également 
altiligériens. 

La sonorisation était assurée par Ulrich Freyssenet, venu de Saint-Sigolène 
pour l’occasion.

Concert au cinéma-théâtre le 21 novembre. Le quartet Meg avec sa chanteuse Mégane Dumas. 

Chaque été, Danielle propose plusieurs visites guidées qu’elle anime avec beaucoup de dynamisme. 

 CONCERT

LA PROMENADE HISTORIQUE EST UN VÉRITABLE SUCCÈS



Le livret a été distribué à tous les Désidériens cette année. 

Le livret est édité par la maison 
d’édition Avitus Édition, située à 

Saint-Didier-en-Velay. 

La mairie a financé et supervisé 
ce projet. 

Les tounes font partie de la promenade.

Création d’un livret sur
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LA BALADE HISTORIQUE À SAINT-DIDIER-EN-VELAY

En 2025, chaque Désidérien a reçu un exemplaire du livret intitulé Balade historique à Saint-Didier-en-Velay. Cette création originale 
initiée par la mairie propose de découvrir et de partager l’histoire locale en se promenant. Les textes éclairent les lieux emblématiques 
du centre historique en plongeant les lecteurs dans l’ambiance médiévale.

La mise en page a été réalisée par le service culture et communication de la commune. Le livret est le résultat d’une collaboration
étroite supervisée par l’adjoint délégué à la communication et à la culture, M. François Paullenard. Les textes de M. Pierre-Éric Poble, 
docteur en études médiévales de l’Université Paris IV- Sorbonne ont été mis en page par Mme Julia Touyard du service culture de la 
mairie. Les dessins qui illustrent les pages sont tous des originaux inédits : il s’agit de reconstitutions créées à partir des données 
archéologiques les plus récentes et d’éléments contenus dans des textes anciens. Le livret est aussi illustré de photographies 
récentes qui permettent de connecter l’histoire avec le présent.

Les textes ont été rédigés spécialement pour cette édition par Pierre-Éric Poble qui est notamment l’un des meilleurs spécialistes 
actuels du Moyen Age en Velay. Auteur d’un livre incontournable sur l’histoire de Saint-Didier (La citadelle royaliste du Velay « delà 
les bois »), il a apporté son expertise à plusieurs projets historiques dans la cité désidérienne. Reprenant certains traits bien connus 
de l’histoire locale, cette édition offre aussi de nombreux éléments nouveaux. Reflet de l’état actuel de la recherche historique et 
archéologique sur le site de Saint-Didier, elle permet de découvrir le riche passé de cette ville à la lumière des derniers travaux de 
recherches, pour la plupart inédits.

Une partie des collégiens et des écoliers ont reçu un livret. Certains enseignants les utilisent pour étudier 
l’histoire de la commune avec leurs élèves.
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Forte du succès des balades historiques dans le centre-bourg pendant la période estivale, Danielle Durieux a rassemblé 
une grande équipe de personnes amoureuses de l’histoire de Saint-Didier-en-Velay. 
Afin de rendre encore plus vivante cette visite chronologique, nocturne et mystérieuse, ces personnages brillamment 
costumés en prêtre, chevalier, juge, bourreau, gueux, marchand, noble, aubergiste, marquise et marquis, ont fait revivre 
le passé de Saint-Didier-en-Velay du Moyen Âge au XIXème siècle, en passant par la Renaissance.
Les bâtiments emblématiques ont repris vie grâce aux saynètes qui offraient aux spectateurs des tableaux d’époque 
: marché médiéval, jugement et sentence sur la Grand Place, repas à l’auberge Montmorency,  marché sous la Halle. 
Des particuliers ont ouvert leur porte, dévoilant ainsi au public un escalier à vis et des fresques murales en la maison 
Lafayette.
Pendant plus de deux heures, plus de 200 personnes ont déambulé dans les rues, accompagnées des commentaires 
historiques et chronologiques du troubadour local : Danielle Durieux.

Rendez-vous en 2026 pour de nouveaux mystères…

Crédits photos : Fabienne Laurenson

UNE BALADE HISTORIQUE NOCTURNE ET MYSTÉRIEUSE

Danielle Durieux
06 33 03 98 83

Danielle prévoit aussi une animation 
sur le Moyen-Âge en 2026 : toutes les 
personnes qui souhaitent rejoindre 

son équipe sont les bienvenues. 
Vous pouvez aussi participer en prêtant 
ou en donnant des costumes d’époque.
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Classes en 5

10

Les bébés

Crédits photos : Christophe Perrin, Reflex Photo.
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Agenda 2026
SAMEDI 10 JANVIER : Tournoi futsal, complexe sportif, organisé par l’ASSDJ
VENDREDI 30 JANVIER : Vœux de Monsieur le maire, à la salle polyvalente, 
organisés par la municipalité

SAMEDI 1er FÉVRIER : Journée baby basket, complexe sportif, organisée par 
le BCDS
SAMEDI 7 FÉVRIER : Tournoi de futsal, complexe sportif, organisé par l’AMSV

Carnaval du jeudi 12 au mardi 17 février
JEUDI 12 FÉVRIER : Jeudi des Sales, défilé et fanfare, dans le centre-bourg
SAMEDI 14 FÉVRIER : Soirée du Carnaval avec repas, spectacle et bal, au 
gymnase
DIMANCHE 15 FÉVRIER :
Matin, les tripes du Carnaval, sous la halle
Après-midi, défilé du Carnaval, dans toute la commune
MARDI 17 FÉVRIER : Bal du Mardi Gras, au gymnase
Le Carnaval est organisé par le GLAD.

SAMEDI 21 FÉVRIER : Tournoi des Bugnes, organisé par le BCDS 

DIMANCHE 8 MARS : Loto du Soleil de Saint-Roch, salle polyvalente

Représentations de théâtre du GAD, du mercredi 12 au samedi 22 mars, 
spectacle « Un fil à la patte », cinéma-théâtre
JEUDI 12 MARS à 20h30
VENDREDI 13 MARS à 20h30
SAMEDI 14 MARS à 20h30
VENDREDI 20 MARS à 20h30
SAMEDI 21 MARS à 20h30
DIMANCHE 22 MARS à 15h30

SAMEDI 14 MARS : Saint-Patrick, La Séauve-sur-Semène, organisée par le 
BCDS
DIMANCHE 15 MARS et DIMANCHE 22 MARS : Élections municipales, 
dimanches 15 mars (1er tour) et 22 mars (2nd tour), complexe sportif
LUNDI 24 MARS : Spectacle sur la Mongolie, cinéma-théâtre, organisé par le 
collège Roger Ruel
SAMEDI 28 MARS : Concert celtique, Gymnase, organisé par la MAD

MERCREDI 1er AVRIL : Témoignages sur la Mongolie, cinéma-théâtre, 
organisés par le collège Roger Ruel
SAMEDI 11 AVRIL : Bal, La Séauve-sur-Semène, organisé par le BCDS
DIMANCHE 19 AVRIL : Marche, salle polyvalente, organisée par Sauvegarde 
environnement
SAMEDI 25 AVRIL : Tournoi de volley, complexe sportif, organisé par le Volley 
Club

DIMANCHE 10 MAI : Désic’N’Trail, complexe sportif, organisé par Désidétrail
MARDI 19 MAI : Spectacle de l’école Françoise Dolto, complexe sportif, 
organisé par l’APE Dolto
LUNDI 25 MAI : Old & youngtimers en Velay, organisé par AltiAsso43140
Place Foch et complexe sportif
SAMEDI 30 MAI : Fête de la pêche, plan d’eau, organisée par l’AAPPMA
SAMEDI 30 MAI : Marché artisanal, centre bourg, organisé par la Brasserie 
des Plantes et 100% St Did

Jazz au sommet, représentations du lundi 1er au jeudi 4 juin, cinéma-théâtre 
et EHPAD, organisé par Lez’arts
LUNDI 1er JUIN à 20h
MARDI 2 JUIN à 20h
MERCREDI 3 JUIN à 20h
JEUDI 4 JUIN à 14h30 (EHPAD)

SAMEDI 6 JUIN et DIMANCHE 7 JUIN : Ball Trap, Maison de la chasse, organisé 
par l’ACCA
SAMEDI 13 JUIN : Concert, cinéma-théâtre, organisé par Chantencor
SAMEDI 13 JUIN : Gala de danse, au Majestic, à Firminy, organisé par Ldanse
MARDI 16 JUIN : Spectacle du collège Jeanne d’Arc, cinéma-théâtre, organisé 
par l’APEL Jeanne d’Arc
VENDREDI 19 JUIN : Fête de la Musique, organisée par Bédoin’s & Co, centre 
bourg
VENDREDI 26 JUIN : Spectacle APEL école Jeanne d’Arc, complexe sportif 
SAMEDI 27 JUIN : Festiva’LS, centre bourg, organisé par MUSICA’LS
SAMEDI 27 JUIN : Kermesse de l’APEL Jeanne d’Arc, lieu à définir

VENDREDI 3 JUILLET : Marché animé, centre bourg, organisé par la municipalité
SAMEDI 4 JUILLET : Concours de pétanque Estigrap’, Stade de la Péchoire, 
organisé par Grap’N’Roll
SAMEDI 25 JUILLET et LUNDI 27 JUILLET : Fête patronale, Place Foch, organisée 
par le GLAD
DIMANCHE 26 JUILLET : Feu d’artifice, Stade de la Pêchoire, organisé par la 
municipalité

MERCREDI 12 AOÛT : Collecte de sang, organisée par le Don du Sang, salle 
polyvalente
SAMEDI 22 AOÛT : Vide-greniers, organisé par le GLAD, centre bourg
VENDREDI 28 AOÛT : Marché animé, organisé par la municipalité, centre bourg

SAMEDI 5 SEPTEMBRE : Forum des associations, organisé par la municipalité, 
gymnase
SAMEDI 27 SEPTEMBRE : Course les Pavés de Saint Didier, centre bourg et 
complexe sportif, organisée par Le Secret de Camille

DIMANCHE 4 OCTOBRE : Loto du CCAS, salle polyvalente
DU LUNDI 5 AU VENDREDI 9 OCTOBRE : Semaine Bleue, sur différents sites, 
organisée par le CCAS
SAMEDI 10 OCTOBRE ET DIMANCHE 11 OCTOBRE : Salon Rétro Gaming, La Halle, 
organisé par la municipalité
SAMEDI 10 OCTOBRE ET DIMANCHE 11 OCTOBRE : Exposition, Mairie, organisée 
par Sauvegarde environnement
SAMEDI 10 OCTOBRE ET DIMANCHE 11 OCTOBRE : Comédie musicale, cinéma-
théâtre, organisée par Musical Show
SAMEDI 17 OCTOBRE ou SAMEDI 24 OCTOBRE : Banquet des classes en 6, salle 
polyvalente, organisé par les classes en 6
DIMANCHE 18 OCTOBRE : Marche Rose, centre bourg, organisée par 100% 
Saint Did
SAMEDI 31 OCTOBRE : Halloween, organisé par le CCAS, La Halle
SAMEDI 31 OCTOBRE : Tournoi d’Halloween, gymnase, organisé par le Hand 
Club

MERCREDI 11 NOVEMBRE : Tournoi jeunes, complexe sportif, organisé par le 
FCSD
SAMEDI 14 NOVEMBRE : Le Père-Noel est une vieille grap, salle polyvalente, 
organisé par le Grap’N’Roll
SAMEDI 21 NOVEMBRE : Tournoi de volley, gymnase, organisé par le Volley Club
MERCREDI 25 NOVEMBRE ou MERCREDI 2 DÉCEMBRE : Repas des aînés, 
mercredi 25 novembre OU mercredi 2 décembre, salle polyvalente, organisé 
par le CCAS

SAMEDI 5 DÉCEMBRE : Marché de Noël du Soleil de St Roch, EHPAD Vellavi
DIMANCHE 13 DÉCEMBRE : Loto du FCSD, salle polyvalente
MERCREDI 16 DÉCEMBRE : Collecte de sang, salle polyvalente, organisée par 
le Don du sang
SAMEDI 19 DÉCEMBRE : Marché de Noël, centre bourg, organisé par 100% 
Saint Did

Ces manifestations sont données à titre informatif et sous réserve de modification (date, 
lieu, horaire) ou suppression. D’autres événements pourront s’intégrer dans l’année. 

Une communication est réalisée par le service communication de la mairie, en fonction 
des éléments fournis par les organisateurs.
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Mariages

04/01/2025 DESBOIS François Joseph Antoine - EPARVIER Jeannine Marie Josèphe
05/04/2025 REDON Thibault Louis Joseph - BRUNON Céline Paule
17/05/2025 CHAFFANGEON Cédric Roger Michel - MOULIN Emma Michèle Marie
17/05/2025 KUJAWA Tristan Nathanaël Thimothé - TURINAY Enora
21/06/2025 MÉRÉ Steeves Roger - BERNARD Aurore Louisette
21/06/2025 PHILLIT Romain Julien Rémi - GUILLAUMOND Lysiane Marguerite Jeanne

11/07/2025 SAMUEL Jérémy Marie-Joseph - DERIN Eva Angélique Alexandra
12/07/2025 BONNAVION Michaël Daniel Robert  BARREIRA Sandra
12/07/2025 LUIS Victor Manuel - BESSON Chantal
02/08/2025 SOUVIGNET Bastien - SOUVIGNET Floriane
06/09/2025 DEBARD Florian Pierre Jean -VIGOUROUX Romane
11/10/2025 COURT Aurélien - SERHOCHIAN Marie

21/12/2024 DESARMEAUX Gabriel Pierre Marie
24/12/2024 MACARI Jacques Maurice
04/01/2025 DESGRAND Marthe Marcelle épouse CELLE
12/01/2025 BERTOLOTTI Stéphane Gustave Joseph Robert
16/01/2025 GATTET Rosa Jeannine épouse CHARDON
20/01/2025 FOURBOUL Gisèle Marie Philomène Pierrette épouse PERICHON
23/01/2025 PICHON Simone Marinette Pierrette épouse PRÉBET
24/01/2025 MARTINS PIRES David
30/01/2025 SABY Jacqueline Marie-France Catherine
31/01/2025 MOURIER Marinette épouse PAYS
03/02/2025 JOLIVET Yves Georges
18/02/2025 ARSAC Juliette Elise épouse DEMARS
18/02/2025 TISSOT Yves Claude Félix
22/02/2025 WOJTOWICZ Laurette Nicole Josette épouse RAPP
17/02/2025 QUINCELET Nicolas Paul
28/02/2025 BORY Auguste Marie
03/03/2025 SIMONET Jeannine Marcelle épouse THIVENT
13/03/2025 GRZEMBOWSKI Janina épouse CORNILLON
21/03/2025 PLAY Alain André
29/03/2025 CORNILLON Catherine Denise Zizette épouse COLOMBET
05/04/2025 MOUNIER Christiane Fernande Marcelle épouse REAL
07/04/2025 LIOGIER Simone Joséphine Pierrette épouse REVIRON
09/04/2025 ROCSKAY Alain Gérard
12/04/2025 LARGERON Jeanne Marie épouse PAULET
14/04/2025 REDON Jean-Paul Samuel Antoine
29/04/2025 SEUX Marie Baptistine épouse PERBET

11/05/2025 VIDAL Thomas
21/05/2025 BORNE Paulette Gabrielle épouse GRAND
23/05/2025 BERNE Charles Jean Gabriel Maurice
01/06/2025 CUERQ Marie Charlotte épouse BATTIE
11/06/2025 CHAMBEFORT Marie Thérèse Victorine épouse JOUVE
16/06/2025 GARNIER Marie Thérèse Marthe épouse CHANAL
02/07/2025 DÉLÉAGE Victor Urbain
09/07/2025 JACQUEMIN Serge Jean
15/07/2025 SALICHON Marius
17/07/2025 SOUVIGNET Jean-Louis Marie
22/07/2025 GIRIN Monique Suzanne Raymonde épouse MONTEIL
22/08/2025 AMATO Enzo Joseph
11/09/2025 BRAYET Jeannine Jacqueline Louise épouse MASSON
12/09/2025 DAL MUT Christian Mario
22/09/2025 VALLER David Nicolas
03/10/2025 MARCOLINI Janine épouse TRAPANI
16/10/2025 GÉNOIS Claudette Germaine épouse ROLLY
28/10/2025 ARNAUD Jeanne Marie Antoinette épouse ANDRE
29/10/2025 MOUNIER Marcelle Jeanine épouse ROUX
02/11/2025 FAURE Jean Xavier Marie
03/11/2025 CHOUVENC Marie Léontine épouse MASSARD
20/11/2025 CHANAL Raymonde Marie Marguerite épouse BRUN
30/11/2025 DECITRE Robert Michel Julien
30/11/2025 BOUQUET Andréa Marcelle épouse CELETTE
02/12/2025 PAUCHON Marie Thérèse épouse FAURIE
19/12/2025 ROYON Henri Pierre

Décès et transcriptions

20/12/2024 MENARD Élise Armelle Pierrette
07/01/2025 AOUIT Antoine
16/01/2025 BARRALON Iris
17/01/2025 MOREL Garance Marie Mathilde
20/01/2025 GARROS Lison Alexia Marie
22/01/2025 GRANGER Jules Lucas Hugo
28/03/2025 MACHADO MARTIN Alba Jeanne
14/04/2025 LAROCHE Alban
14/04/2025 VALLAYER Simon, Alexandre
16/04/2025 SABATIER Luka
23/04/2025 FORNASIER Andrea

06/05/2025 SARAGOSA Ciana Érica
02/07/2025 MOIROD ROBIN Valentin Pierre
07/07/2025 ROCHE Aubin Liam Matis
17/07/2025 BOBEY Andréa
17/07/2025 BOBEY Mattia
24/07/2025 ABDESSAMAD Inaya
05/09/2025 NEMMASSI Hidaya Sofia
06/09/2025 LYONNET Clémie Anaïs
21/09/2025 CHAPELON Milo
01/11/2025 PARTIDA GRANIERI Billie Elise
05/11/2025 ARBITE Yelena Malvina Jade
27/11/2025 SAMUEL Manoë Norbert Éric

Naissances

L’état civil présenté sur cette page concerne la période du 15 décembre 2024 au 19 décembre 2025.
L’état civil de la fin d’année 2025 sera présenté dans le prochain bulletin municipal, en janvier 2027.



Suivez-nous sur Instagram !


